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Le 13 juin 2002, l’Assemblée nationale du Québec
adoptait à l’unanimité la Loi sur la transparence et
l’éthique en matière de lobbyisme (L.R.Q., c. T-11.011).
L’un des objectifs de la Loi est d’assurer le sain exercice
des activités de lobbyisme auprès des titulaires de
charges publiques. 

Une démarche singulière et originale prévue par 
le législateur a donc été entreprise afin de définir le
cadre déontologique dans lequel doivent s’opérer ces
activités de lobbyisme. Au terme d’une consultation
dûment menée auprès d’acteurs clés dans les domaines
du lobbyisme et de l’éthique, un projet de code de
déontologie des lobbyistes a été élaboré et transmis,
dans les délais prévus à la Loi, au président de
l’Assemblée nationale.  Le projet a fait l’objet d’une
étude en commission parlementaire.

Après avoir été saisi des recommandations du 
rapport de la commission parlementaire, j’adoptais, 
le 29 janvier 2004, le Code de déontologie des lobbyistes
dont l’entrée en vigueur est le 4 mars 2004.

Dans l’exercice de leurs activités de lobbyisme auprès
des titulaires de charges publiques, les lobbyistes
doivent respecter, sous peine de sanction, les dispositions
de ce code de déontologie. Les décideurs publics
sont invités à y référer pour mieux comprendre le
cadre déontologique auquel les lobbyistes sont 
assujettis dans leurs échanges avec eux. Enfin, je
souhaite que le Code de déontologie des lobbyistes
rassure davantage les citoyens quant à l’intégrité 
des processus décisionnels d’intérêt public, contribuant
ainsi au renforcement de leur confiance dans 
les institutions parlementaires, gouvernementales 
et municipales.

Le commissaire au lobbyisme,

André C. Côté
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Pour en savoir plus…
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70, rue Dalhousie, bureau 220  
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1 866 281-4615 (sans frais)
Télécopieur : (418) 643-2028
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www.commissairelobby.qc.ca
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17. Le lobbyiste ne peut, par quelque moyen que ce soit,
dissimuler ou tenter de dissimuler l’identité du client,
de l’entreprise ou de l’organisation dont il représente
les intérêts. 

18. Le lobbyiste doit faire preuve de diligence et de
disponibilité dans ses relations avec le commissaire au
lobbyisme et le conservateur du registre des lobbyistes. 
Il doit notamment, dans un délai raisonnable :

1° répondre à toute demande d’information relative
aux renseignements inscrits ou devant être inscrits
au registre des lobbyistes ;

2° sur demande, modifier ou préciser toute déclaration,
avis ou demande incomplète ou non conforme à 
la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de
lobbyisme (L.R.Q., c. T-11.011) ou à ses règlements ;

3° répondre à toute demande que le commissaire au
lobbyisme lui adresse dans le cadre d’une enquête
ou d’une inspection.

19. Suivant l’article 33 de la Loi sur la transparence et
l’éthique en matière de lobbyisme (L.R.Q., c. T-11.011),
le commissaire au lobbyisme est chargé de la surveillance
et du contrôle des activités de lobbyisme exercées
auprès des titulaires de charges publiques. 

Conformément au chapitre IV de cette loi, des mesures
disciplinaires et des sanctions pénales peuvent être prises
contre un lobbyiste en cas de manquement ou de
contravention au présent code.

20. Le présent code entre en vigueur le quinzième jour qui
suit sa publication dans la Gazette officielle du Québec.

3. Dans la représentation des intérêts particuliers d’un
client, d’une entreprise ou d’une organisation, le lobbyiste
doit tenir compte de l’intérêt public.

SECTION I Respect des institutions

4. Le lobbyiste doit exercer ses activités de lobbyisme dans
le respect des institutions parlementaires, gouvernementales
et municipales ainsi que des titulaires de charges publiques.
Il doit en outre respecter le droit des personnes d’avoir
accès en toute égalité à ces institutions.

SECTION II Honnêteté et intégrité

5. Le lobbyiste doit s’acquitter des obligations afférentes 
à ses activités de lobbyisme et exercer celles-ci avec
honnêteté et intégrité.

6. Le lobbyiste doit s’assurer que les renseignements qu’il
fournit au titulaire d’une charge publique sont à sa
connaissance exacts, complets et tenus à jour.

7. Le lobbyiste doit respecter le droit du public à une
information exacte lorsqu’il utilise, à l’appui de ses
activités de lobbyisme, des moyens écrits ou électroniques
pour influencer l’opinion publique.

8. Le lobbyiste doit s’abstenir de faire des représentations
fausses ou trompeuses auprès d’un titulaire d’une charge
publique, ou d’induire volontairement qui que ce soit
en erreur. 

9. Le lobbyiste ne doit pas inciter un titulaire d’une
charge publique à contrevenir aux normes de conduite
qui lui sont applicables.

10. Le lobbyiste doit s’abstenir d’exercer directement ou
indirectement des pressions indues à l’endroit d’un 
titulaire d’une charge publique.

11. À moins d’avoir obtenu le consentement éclairé des
personnes dont les intérêts sont en cause et d’en avoir
avisé le titulaire d’une charge publique auprès de qui il
exerce des activités de lobbyisme, le lobbyiste ne peut :

1° représenter des intérêts concurrents ou opposés ;

2° se placer dans une situation où il y a conflit réel,
potentiel ou apparent entre son intérêt personnel,
direct ou indirect, et les intérêts qu’il représente.

12. Le lobbyiste ne peut utiliser, à des fins autres que celles
de son mandat, un renseignement confidentiel dont il a
connaissance dans l’exercice de ses activités de lobbyisme.

13. Le lobbyiste dont les services sont retenus moyennant
contrepartie pour conseiller un titulaire d’une charge
publique ne peut exercer, auprès de l’institution 
parlementaire, gouvernementale ou municipale où ce
dernier exerce ses fonctions, des activités de lobbyisme
dont l’objet se rattache à une question pour laquelle 
il agit ainsi comme conseiller.

SECTION III Professionnalisme

14. Le lobbyiste doit favoriser, auprès du public et dans 
ses relations professionnelles, une juste compréhension de
ses activités et de leur caractère légitime. Il doit en outre
s’abstenir de toute conduite de nature à discréditer 
la fonction de lobbyiste.

15. Le lobbyiste doit informer le client, l’entreprise 
ou l’organisation dont il représente les intérêts des
devoirs et obligations qui lui incombent en vertu 
de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière 
de lobbyisme (L.R.Q., c. T-11.011), de ses règlements 
et du présent code.

16. Lorsqu’il communique avec un titulaire d’une charge
publique, le lobbyiste doit préciser l’identité du client,
de l’entreprise ou de l’organisation dont il représente
les intérêts, ainsi que l’objet de sa démarche.
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Devoirs et obligations

CHAPITRE III

Objet

CHAPITRE I

Dispositions générales 
et interprétatives

CHAPITRE II

Dispositions finales

CHAPITRE IV

PRÉAMBULE

La Loi sur la transparence et l’éthique en matière de
lobbyisme (L.R.Q., c. T-11.011) reconnaît la légitimité
du lobbyisme comme moyen d’accès aux institutions
parlementaires, gouvernementales et municipales ainsi
que l’intérêt du public de savoir qui cherche à exercer
une influence auprès de ces institutions.

S’inscrivant dans la poursuite des objectifs de transpa-
rence et de sain exercice des activités de lobbyisme visés
par cette loi, le Code de déontologie des lobbyistes
édicte des normes devant régir et guider les lobbyistes
dans l’exercice de leurs activités, celles-ci pouvant
contribuer à la prise de décision éclairée par les titulaires
de charges publiques.

De pair avec les normes de conduite applicables aux
titulaires de charges publiques, le Code de déontologie
des lobbyistes concourt, dans l’intérêt supérieur de la
vie démocratique, à la préservation et au renforcement
du lien de confiance des citoyens dans leurs institutions
parlementaires, gouvernementales et municipales.

1. Le présent code a pour objet d’établir des normes 
de conduite applicables aux lobbyistes afin d’assurer
le sain exercice des activités de lobbyisme et d’en
favoriser la transparence.

2. En cas de doute, le lobbyiste doit agir selon l’esprit de
la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de
lobbyisme (L.R.Q., c. T-11.011), de ses règlements et
du présent code. À cette fin, il doit notamment tenir
compte des avis que le commissaire au lobbyisme et 
le conservateur du registre des lobbyistes donnent et
publient en application des articles 22 et 52 de cette loi.


